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Conventions internalion ales 

ARRETE No 160 promulguant (/u Togo le décret du 
22 ianvier 1941, mettant en' vigueur le protaDole du 
11 iMPier 1941, relatif à l'application (lUX payements 
franco-belges de l'a,corel de compensation pOllr les 
payements fmI/co-allemands conclu le 14 novembre 
1940_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA U~OlON D1tIONNfUR, 

COMMISSAIRE DE FRA>lCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du' 16. avril 1924 sur le mode de promuIga~' 
tion et de' publication des' textes réglementaires au Togoj 
. Vu le décret du 16 novembre 1940, mettant en vigueur, 

pour la durée de la cO'lvention dJannistice, Faccord de cOm
pensation franco~al1emand conclu le 14 novembre 1940, pro
mulgué' aU Togo Je 16 janvier 1941; 

Vu le décret du 22 janvier 1941; 
Vu les: instructions en date du 13 mars 19.1,1 du Haut-Com

missaire, de l'Afrique française; 

ARRET.E ; 
ARTICLE PREMIER_ - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 22 janvier 1941, qui met en vigueur le 
protooole du 11 janvier 1941, relatif à l'application 
aux payements franco-belges de l'accord de compensa
tion pour les payements franoo-allemands conclu le 
14 novembre 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1941. 
J- DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur _le rapport du ministre secrétaire d'Etat aux affaires 

étrangères, du ministre secrétaire d'Etat aux finances, du 
ministre secrétaire d'Etat à la production industrielle et au 
travail, du ministre secrétaire d'Etat' à Pagriculture, du minis
tre secrétaire d'Etat à la marînt;, du ministre secrétaire dlEtat 
à - l'intérieur, du secrétaire d'Etat au ravitaillement et du 
secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Le protocole relatif à l'appli

cation aux payements franco-belges de l'accord de 
oompensation pour les payements franco-allemands du 
14 novembre 1940, signé à Wiesbaden, le 11 janvier 
1941, et dont la teneur suit, est approuvé, et entrera 
ell vigueur le lendemain de sa publieation au Journal 
at/idel. 
PROTOC()LE du 11 janl'ier 1941, relatif à l'applica

tion aux payements frMeo-belges de l'accord de 
compensation pOllr les payements trallCo-allemànds 
du 14 novembre 1940. 

L'accord de compensation pour les payements fran
co-allemands du 14 novembre 1940 sera appliqué, 
avec effet immédiat, entre la partie du territoire fran
.çais occupée par les troupes allemandes, ainsi que la 
partie non occupée .de la France, y compris {es coltnies 
françaises, les protectorats et les territoires sous man
dat français, d'une part, et la Belgique (sans les terri
toires d'outre-mer), d'autre part 

Les dispositions spéciales qui suivent s'applique
ront à cet égard: 

, 

10 Dans la mesure où, pour l'exécution de cer
tains payements, une autre modalité n'est pas prévue 
d'accord entre les deux gouvernements, sont à trans
férer par compensation, dans. les deux sens, pour 
autanl que l'échéance esl postérieure au 24 juin 1940: 

a) Les payements pour l'importation de marchan
dises françaises de France en Belgique et de mar
chandises belges de Belgique en France; 

b) Les payements de Irais accessoires afférents au 
trafic des marchandises et au transit; 

c) Les rétributions pour services; 
d) Les payements pour prestations d'ordre intellec

tuel, par exemple brevet, licences, droits d'auteur et 
location de films; 

e) Les prestations des assurances sociales, les Se
cours et prestations analogues, pour autant que se 
présente le cas de rigueur particulière (dringender 
Hartefall) ; 

f) Les économies résultant des salaires d'ouvriers et 
de prisonniers de guerre; 

If) Les payements afférents au commerce des assu
rances, y compris les réassurances, pour autant que 
les engagements sont libellés en francs français, francs 
belges et reichsmarks_ Dans la mesure oÙ les enga, 
gements sont souscrits dans l'ne autre monnaie et où 
les parties doivent exéc4ter leurs engagements par des 
payements effectifs dans la monnaie tierce, les enga
gements doivent. être exécutés effectivement dans cett~ 
monnaie; 

1 

! 

1 

I 

l, h) Les payements destinés à compenser lès soldes 
résultant de l'exécution de l'accord franco-belge ·sur 
l'or du 29 octobre 1940 (art. 3, 8; art. 4, 2; art. 6, 
2, et, éventuellemerit, art. 5); 

i) Dans des cas exceptionnels, d'accord entre les 
Il. services compétents, des payement~ autres que ceuX 

• 	visés sous a, h. 
En ce qui concerne les payements de France vers 

la Belgique, les revenus de capitaux de toute sorte. 
venus à échéance après le 24 juin- 1940 seront égale
ment transférés par le mécanisme de compensation. 

20 - Les versements effectués en Belgique seron t 
l virés par l'intennédiaire de la. banque d'émission de 

~ 	 Bruxelles' à la Deutsche Verrechnungskasse à Berlin_ 
Celle-ci portera les montants destinés à de~ bénéficiai
res de la paliie de la France occupée par les troupes 
allemandes au crédit du compte en reicbsmarks 
({ France A )}, et les montants destinés à des bénéfi
ciaires de la partie non occupée de la France au crédit 
du compte en reichsmarks « France B » de l'office 
de compensation de Paris auprès de la Deutsche Ver
rechnungskasse à Berlin. L'office de compensation de 
Paris procédera aux payements en France à concur
rence des sommes créditées en reichsmarks, dès~ récep
tion des avis de crédit. . 

Les payements de France vers la Belgique seront 
effectués par l'office de compensation de Paris, pour 
les payements· provenant de la partie o:cllpée de la 
France par utilisation de son avoir au compte en 
reichsmarks « France A » auprès de. la Deutsche Ver
rechnungskasse, et, pour les payements provenant de 
la partie non occupée de la France, par utilisation de 
son avoir au compte en reicbsmarks « France D» 
auprès de la Deutsche Verrechnungskasse. La Deut
che Verrechnungskasse portera immédiatement les 
montants en reichsmarks notifiés au crédit du compte 
en reicbsmarks de la banque d'émissiou de Bruxelles_ 
La. banque d'émission de Bruxelles versera immédiate
ment aux intéressés la contre-valeur des montants noti
fiés en reichsmarks_ 
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30 Pour la conversion des reichsmarks en francs 
belges sera appliqué le cours de 1 reichsmark = 12,50 
francs belges. 

Pour la conversion des reichsmarks en francs fran
çais et inversement, il sera fait application de l'arti, 
cle 5, chiffre l, de· l'accord de compensation pour 
les payements franco-allemands du 14 novembre 1940. 

Si 	 les engagements sont libellés dans une monnaie 
autre que le franc français, le franc belge ou le reichs
mark, la conversion en reichsmarks s'effeCtue sur la 
base du cours moyen de la monnaie en question coté 
·à 	 la bourse de Berlin à la dernière séance précédant 
le 	jour dt! payement. 

II 

Les dispositions suivantes sont arrêtées pour la 
liquidation des obligations existant entre la France 
et 	la Belgique et résultant de livraisons de marchan
dise~ ou de prestations de services effectuées avanl 
le 	10 mai 1940 ou du payement de revenus de capi
taux venus à échéance avant le 25 juin J 940, ainsi que 
pour le transfert de tous les avoirs à vue ou à court 
terme existant le 10 mai 1940; 

1" 	- Les débiteurs eri Belgique versent les sommes 
dues,· en francs belges, au compte global de la banque 
de France à ouvrir auprès de la banque "d'émission de 
BruxelIes; les débiteurs ea France versent les sommes 
dues, en francs français, par l'intermédiaire de l'office 
des changes (service de la compensation), au compte 
global de la banque d'émission de .Bruxelles ouvert 
à 	 la banque de France. Si l'obligatioll du débiteur 
doit être exécutée dans une monnaie autre que le 
franc français ou le franc belge, la conversion est 
faite sur.1a base du cours moyen officiel de Paris oU 
de Bruxelles à la date du 9 mai 1940; 
. 20 - La liquidation des deux comptes visés sous 

1) s'effectue, dans la mesure des sommeS disponi
bles, par compensation directe entre la banque m, 

. France et la banque d'émission de Bruxelles. Le cours 
de conversion à appliquer est de 100 francs belges = 
H4 francs français; 

30 - Le payement aux iutéressés est effectué, dans 
l'ordre chronologique des versements, dans la limite 
des sommes disponibles, si, par suite de l'absence 
de disponibilités, des retards de payement importants 
se produisent, le Gouvernement français et le Gouver
neme·';t allemand se mettront d'aeeord pour que les 
montants correspondants soient transférés selon les 
modalités indiquées au titre le, ou d'une autre manière. 
Il sera procédé de même pour ta liquidation du solde 
définitif. 

En ce qui concerne les obligations résultant de 
livraisons de marchandises et de .prestations de servi
ces effectuées entre le 10 mai 1940 et le 24 juin 194(), 
le Oouvernement français et le OO'l1vernement allemand 
se réservent d'autoriser le payement dans des cas 
particuliers. Dans ce· cas, les dispositions du .présent 
titre trouveront une application appropriée. 

Fait en double exemplaire en français et en alle
mand. 

Wiesbaden, le Il janvier 1941. 

Pour le Gouvernement français: 
BOJsANOER, 

Pour le Gouvernement allemand; 
HEMMEN. 

ART. 2, - Le présent décret est applicable à 1'AI
gérie et aux territoires relevant de l'autorité du secré
taire d'Etat aux colonies. 

Le ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
est chargé de prendre les dispositions nécessaires pour 
en 'rendre les prescriptions applicables aux pays· de 
protectorat tunisien ou marocain ainsi qu'aux Etats du 

1 Levant sous mandat français. 

, 


'l' "ART. 3, - Le ministre secrétaire d'Etat aux' affairés 
étrangères, le ministre secrétaire d'Etat aux ·finances, 

1. 	

le ministre secrétaire d'Etat à la production industri· 
elle et au travail, le ministre secrétaire d'Etat à j'agri.i culture, le ministre secrétaire d'Etat à la marine, le 

, ministre setrétltire d'Etat à l'intérieur, le "secrétaire 
! d'Etat au ravitaillement et le secrétaire d'Etat aux 

colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret. 

Fait à Vichy, le 22 janvier 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; 

Le ministre secrétaire d?Etat 

aux affaires étrangères, 


P.-E. FlANDIN. 

Le millistre secrétaire d'Etai aux finances, 
Yves BOUTHILLlER, 

Le minislre secrétaire d'Elal 

à la production itldustrielle et ail Ira ,'ail, 


René BELIN. 

Le ministre secrÛaire d'Etat 
à l'agriculture, 
Pierre CAZIOT. 

Le minis/re secré/aire d'Etat à la marille, 
Amiral DARLAN, 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'inférie"" _ 
Marcel PEYROÙTON. 

Le secrétaire d'Etat /lU rrwitaillemetlt, 
J~an ACHARD. 

Le secrétaire d'Etat aux colO1Ûes, 
Amiral PLATON. 

INSTRUCTION relative lIU protocole sur les paye
ments frattco-belges du Il janvier 1941. 

Un accord de compensation polir les payements 
entre la France et la Belgique a été signé le 11 janvier 
1941, à Wiesbaden, sous la forme d'un protocole an
nexe à l'accord de compensation franco-allemand du 
14 ·novembre 1940. Il a été mis en vigueur par 1. 
décret du 22 janvier 1941, publié au Jourllal officiel 
du 23 janvier 1.941. 

La présente instruction a pour· but de préciser les 
modalités d'application de cet arrangement. 

On rappelle que l'accord de ·compensation franco· 
allemand du 14 novembre 1940, publié au Journal 
officiel du 19 novembre 1940, a fait l'objet d'une 
instruction publiée au Joumal officiel du 0 décembre 
1940, à laquelle il pourra être utile de se repoi"ter 
pour l'intelligence .du protocole sur les payements fran
(Xl-belges et de la présente instructi<ln, bien que œIl.,. 
ci, pour plus de darté, reprenne l'ensemble des dis
positions applicables aux payements entre la France 
et la Belgique. 
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1[CHAPITRE PREMIER ell francs belKes, aux succursales de la banque de 
TERRITOIRES' PRIS EN CONSIDÉRATION POUR ,,1 france dans leur région, soit directement, soit par 

L'APPLICATION DU PROTOCOLE l'intermédiaire de leurs banquiers habituels; 

A. 	- Le protocole s'applique aux règlements entre 
les territoires suivants: 

1" - Du côt~ français: 
Le territoire douanier métropolitain (zone occupée 

'et 	zone non occupée), l'Algérie, les colonies françai
ses, IC'-protec!orats, les territoires africains sous man
dat franÇ.ah et les Etats' du Levant sous mandat fran
~ais,', 
T 	 2" - Du côté belge: 

Le territoire belge, à l'exclusion des territoires 
d:outre-mer. 

B. Du côté' français, une distinction est faite, 
comme pour l'accord franco-allemand, entre: 

La partie du territoire métropolitain .occupée par 
le, troupes allemandes; 

La partie du territoire métropolitain non occupée et 
tous les autres territoires relevant de la souverahieté 
française. , 

Deux comptes sont ouverts qui fonctionnent de 
,façon identique, l'un pour les règlements entre la 
Belgique et la zone occupée, l'autre pour les règle
ments entre la Belgique, d'une part, la zone non occu
pée ct tous les autres territoires, relevant de la souve
raineté française, d'autre. part. 

L'exécution des opérations est assurée: 
Pour la zone occupée, par l'office des changes (ser

vice de la compensation), à Paris, 14, rue Chateau
briand;' 

Pour la zone non occupée et les autres territoirès, 
par l'office des changes (serviée de la compensation), 
à Vichy, hôtel Magenta, et par ses correspondants 
habituels dans les colonies, protectqrats et pays sous 
mandat. 

CHAPITRE Il 
RÈOLEMENTS COMPRIS DANS LA COMPENSATION 


CRÉANCES ET DETTES COURANTES 


A. - Les différents règlements entrant dans le ca
dre du protocole, au titre des opérations nouvelles 
(créances et dettes courantes), sont énumérés par le 
titre 1er dudit protocole (art. le,), an quel il convient 
de se reporter. " 

Toutefois, quelques précisio'ns sont nécessaires: 
10 - On remarquera que l'article précité ne fait 

pas mention des revenus des créances financières fran
çaises sur la Belgique, Néanmoins, il a été convenu 
que les autorités compétentes de Bruxelles donneraient 
les autorisations nécessaires pour que puissent être 
transférés, de Belgique en france, les revenus de 
capitaux de toute sorte. 

Par contre, aussi bien dans le sens france Belgi
'que que dans le sens Belgique - france, seront seuls 
admis, comme règlements financiers, les transferts 
de revenus de toute sorte, à l'exc!usionde tout amor
tissement ou remboursement de capifal. 

Par revenus de capitaux de toute s<Jrte, il faut enten
dre les intérêts, dividendes, loyers, fermages, etc; 

20 - Des dispositions spéciales ont été adoptées 
pour permettre le pay.ement dans leur monnaie na
tionale des frontaliers de chacun des deux pays tra
vaillant dans l'autre. 

Ainsi les ouvriers frontaliers belges ,travaillant, en 
france pourront être payés' par leurs employeurs 
en francs belges èt emporter avec eux ces moyens 
de payement à leur retour en Belgique. Les em
ployeurs devront s'adresser, pour être approvisionnés 

30 L'attention est particulièrement attirée sur le 
fait que l'énumération figurant au titre 1er (art. 1er) 

l' du protocole est limitative. Tout autre règlement ne 
peut être effectué dans le cadre du protocole francoi belge qu'à titre exceptionnel, et d'accord avec' les 

Il
!i services compétents des deux pays. 

Du côté français, la décision sera IHltifiée aux intéIl ressés p"ar l'office des changes (service dl: la compen
!,I, sation) après consultati<Jn du ministère des finances.' 

Il 	 en résulte notamment que l'office ne pourra exé
! 	cuter de simples transferts de fonds pour lesquels 

al,Clme justification ne lui serait fournie quant à l'em
pl<Ji des dits fonds, soit à l'acquisition de marchandise., 
soit à un autre des règlements prévus par l'article 1" 
du protocole. '1 

l, Par contre, l'office nê se refusera pas à accorder 
les facilités nécessaires pour cerlaines catég(>ries de' 
payements oommerci.clx, conf<Jrmément aux usages cou
rants entre la france ,et la Belgique, Dès à présent, il 
est ,entendu que certaines facilités seront notamment 
accordées pour le payement des exportations françaises ii de lin en paille à destination de la Belgique_ Les 
impOliateurs belges pourront transférer globâlement, 1,'1 
par l'intermédiaire de l'office des changes (service 
de la compensation), au profit <1;une banque de la 

;i régien française intéressée, les provisions nécessaires 
pour permettre de régler les 'vendeurs au comptant, 
avant expéditiQn de la marchandise, délégation étant,1 
donnéc à cette banque de payer'les vendeurs français, 

' à charge pour elle de justifiér à l'office qu'elle aura 
ii bien utilisé dans ces conditions la totalité des sommes 

transférée3 à cet effet. 
Des dispositions anàlogues pourront être adoptées 

dans l'autre sens pour les règlements au profit des 
exportateurs belges de lins teillés et d'étoupe, 

Le même système pourra être étendu à d'aull"es 
opérations, s'il apparaît indispensable eu égard aux 
pratique. comàntes du COmmerce et, dans chaque cas, 
sous réserve de production de justifications il l'office 
des changes quant à l'emploi des sommes transférées. 

B. -,- Le oours de change applicable pour les opéra
tions nouvelles (créances et dettes courantes) est celui 
de francs français 1,60 pour 1 fr. belge, ce cOllrs 
résultant des parités 'suivantes: 

F,rancs français 20 1 reichsmark = francs belges 
12,50. ' 

10 • Sont considérés comme créances et dettes 
courantes et par suite payables sur la base des cours 
ci-dessus: ' 

Les créances et dettes correspondant à des livrai
i, , sons de marchandises et, à des presta~ions de services 

effectuées après le 24 juin 1940; 
Les revenus de capitaux échus postérieurement au, 

' 24 juin 1940; 
D'une manière générale, toutes les autres créances 

et dettes entrant dans les catégories énumérées à l'arti
cle l'r du protocole, d'échéance postérieure au 24 juin 
1940; 

20 - Si l'obligation est libellée en' une monnaie 
;: autre que le franc français, le franc belge ou le reichs
q mark, elle est tout d'abord convertie en reichsmark~ 
: i d'après le cours moyen coté pour la monnaie en ques

, tion à la bourse de BerUn dans la dernière séance 
précédant le joor du vèrsement, puis, selon le cas, 

i, convertie en francs français 011 en francs belges sur 
la 	base des cours indiqués ci-dessus; 

1 

l 

http:fran�.ah
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, 
30 - Un régime spécial est prévu pour les paY,e

ments relatifs aux assurances et, aux réassurances. Les 
dettes libellées dans une monnaie autre que le franc 
français, le franc belge et le reichsmark doivent en 
principe être réglées effectivement dans cette mon
naie. Si l'application de, ce principe se heurte à des 
difficultés, les intéressés sont priés d'en référer à 
J'office des changes (service de la compensation). 

C - Tous les règlements visés aux alinéas 1 cr et 2 
ci-dessus s'effectuent obligatoirement· par l'intermé
diaire de l'of;fice des changes (service de la compensa
tion), du côté français, et de la banque d'émission 
de Bruxelles, du côté beige. Chacun des deux organis
meS est crédité par l'entremise de la Deutsche Verrech
nungskasse des versements faits pour son compte chez 
l'autre, et paye les créanciers dès réception des avis 
de crédit. 

Tout autre mode de payement est 'irrégulier et ex
pose les contrevenants à des "Sanctions. En particulier, 

, il est formellement interdit aux exportateurs français, 
comme contraire,- non seulement au protocole, mais 
à la réglementation générale des changes, d'accepter 
des payements directs, de la main à la main, en billets 
ou monnaies français. De même encore, est dorénavant 
interdit (v. ci-dessous, chap. Ill., C. 3) le règlement 
d'exportations françaises en, Belgique ou de toutes 
autres créances françaises sur la Belgique ci-dessus 
visées au moyen de francs prélevés sur un compte 
étranger ouvert à line personne ou à une entreprise 
résidant ou établie el) Belgique. 

CHAPITRE III 
RÈGLEMENTS COMPlllS DANS LA COMPENSAnON 

, LIQUIDATION DE L'ARRIÉRÉ 

Sont également réglées dans le cadre du protocole 
diverses catégories de créances et de dettes arriérées. 

A. - Sont ainsi transférables, all titre de l'ar-
Tiéré : ' 

Les créances et les dettes, quelle qu'en soit l'échéan
ce, correspondant à des livraisons de marchandises ou 
à des prestations de services effectuées avant le 10 mai 

'1940; 
Les revenus de capitaux échus avant le 25 juin 1940; 
Les avoirs à VUe ou à court terme existant dans cha

cun des deux 'pays à la date-du 10 mai 1940 au nOm 
de personnes ou d'entreprises, ayant leur résidence 
ou leur siège dans l'autre pays. 

On remarquera que ne sont pas comprises dans l'ar
riéré, pas plus que dans les règlements' courant,;, les 
créances et les dettes corresPilldant à des livraisons 
de marchandises et à des prestations de services effec
tuées entre le 10 mai et le 24 juin 1940. Toutefois, 
les règlements y afférents pourront, à titre exception
nel, sous réserve de l'accord des autorités compéten
tes dans les deux pays, être admis dans la compensa
tion au titre de l'arriéré. , 

R - Le cours de change applicable pour la liqui
dation de l'arriéré est de 144 francs français po~r 
100 francs belges. 

Si l'obligation est libellée dans une monnaie auire 
que le franc français ou le franc belge, la conversion 
se fait sur la base du cours moyen officiel de Paris 
ou de Bruxelles à la date du 9 mai 1940. 

C. - Du côté français, les dettes arriérées sont 
versées en francs français à l'office des changes (ser
vice de la compensation). Toutefois, une distinction 
doit être introduite entre les différentes catégories 
de dettes. 

i 
Iii' 
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10 - En ce qui concerne les dettes commercial es 
proprement dites, résultant de l'importation en France 
et dans l'empire français de produits originaires ou 
en provenance de Belgique, le versement à l'office 
des changes (service de la compensation) a un carac
tère obligatoire. Le protocole ne fait d'ailleurs, sur 
ce point, que reprendre les dispositions des décrets 
du 25 mai et du 17 septembre 1940, aux termes des
quels les deites en question ont dû être déclarées 
à l'office de compensation et versées, à leur échéance, 
à cet organisme. 

Les débiteurs qlli ne se sont pas encore conformés 
à cette obligation sont invités, dans leur propre inté
rêt, à régulariser leur situation sans délai. En effet, 
à partir du le, mai 1941, des intérêts de retard calculés 
au taux de 4 p. 100 l'an seront mis à leur charge, au 
profit de l'office des changes (service de la compensa
tion), pour les versements qui n'auront pas été faits 
à l'échéance. La pér.îode prise en considération pour 
l'application des intérêts de retard sera la période 
comprise entre le jour de l'échéance (sans remonter 
en deçà du 26 mai 1940) et le jour lIu payement à 
l'office; 

20 - Les mêmes dispositions sont applicables au 
règlement des dettes correspondant, soit à des presta
tions de services effectuées avant le 10 mai 1940, 
soit à des revenus de, capitaux ,échus avant le 25 juin 
1940. Pour ces dettes, comme pour les dettes cOrn· 
merciales proprement dites ci-dessus visées, le verse
ment à l'office des changes (service de la èompensa
tion) a donc un caractère obligatoire et sera sanction
né dans les mêmes conditions; 

30 - Au contraire, pour les avoirs à vue ou à court 
terme existant en Franoe à la date du 10 mai 1940 
au nom de personnes ou d'entreprises ayant leur 
résidence ou leur siège en Belgique, le versement 
à l'office en vLie d'un transfert en Belgique n'a qU'Ull 
caractère facultatif. 

Cette faculté est d'ailleurs, en principe, réservée 
aux avoirs à vue ou à court terme existant en France 
dans les banques et ayant, en conséquence, le caractère 
de comptes étrangers au sens de la, régfementation 
générale des changes. Elle ne pourra êtte étendue à 
od'autres avoirs à vue ou,à court terme qn'après autori
sation spéciale de l'office des.; changes (service des 
changes) (1), à qui devra être adressée une demande 
sur formule conforme à l'annexe n' 2 de l'arrêté pré
cisant les opérations prohibées ou autorisées. 

Il convient toutefois d'atii ,er l'atteltion de, tHul"i
res d'avoirs visés par le protocole sur le fait que, 
par suite de la mise, en vigueur de ce dernier, les 
j:ossibrités d'utilisatio" des avDÎes, do"t le transfert 
n'aura pas été sollicité, se trouveront restreintes. 

Ces avoirs ne pourtont plus, en effë~, s~rvi; à l'aveR 
nir anx règlements qui, aux termes du protocole, 
doivent être obligatoirement effectués par voie de 

,compensation. C'est ainsi, notamment, que les comp
tes étrangers en francs français ouverts à des person
nes ou entreprises résidant ou établies en Belgique 
ne pou,ront J>lus (par dérogation à la réglementation 
générale des changes) êtri: utilisés au r~gleme:Jt d'ex
portations françaises en Belgique ou d'autres créances 
françaises visées au chapitre Il ci-dessus. 

Le~ sommes versées à l'office dans les conditions 
exposées ci-dessus, sont portées par lui au crédit 
d'un compte ~pécial il la banque de France ouvert 
ail nom de la banque d'émissiml de Bruxelles. 

(1) A Paris, p!i1ce Ventadour, p:lUr la zone oceupée; à 
Châtel-Guyou, pour la zone n01 oC~pée, 
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Du càté belge, Une procédure analogue est mise en 

vigueur. Les débiteurs be!g~s versent le montant de 

leurs dettes arriérées" en francs belges, à la banque 

d'émission de Bruxelles, à un compte ouvert par elle 

au nom de la banque de France (pour le compte de 

l'office des changes, service de la compensation). 
 :'

D. - Les règlements au profit des créanciers fran

çais et des créanciers belges sont effectués, dans 

l'ordre chronologique des versements faits par les 

débiteurs, 


En France, par l'office des changes (service de la 
'compensation) ; , 

En Belgique, par la banque d'émission de Brux~lles, 


dans la limite des disponibilités de chacun (jes deux 

comptes visés, d-dessus. 


Ki,lem••' par viremenb d. b••qu. et p.r chèque 

ARRETE No 148 promulguallt ail Togo le décret du 
Il février 1941, qui dOline {JOu voir aux cl/ets des , 
colonies ou des territoires relevaitt du secrétariat !, 
d'Etat aux colomes d'J rend!',? obligatoire le paye
ment de certail!es dépenses par viremeflt de ballque. 

LE GOUVERNEUR DES COLONI~5, 
CHEVALiER DE LA t.ÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déte"rminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1Q36 portant réduction des 


dépenses administratives du, Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur te mode de promulga :i 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 18 mai 1939. autorisant dans les colonies 
Je règlement par virements de banque et par chèque des 
dépenses et des créances de l'Etat, de la colonie et des 
collectivités et établissemellts publics1 promulgué au Togo le 
18 ju,n 1939; 

Vu le décret du 11 février 1941; 
Vu les instructions en date du 7 mars 19~1 du Gouverneur 

général, liaut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE', 
ARTICLE ,PIlEMIER, - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 11 février 1941, qui donne pouvoir aux chefs 
des colonies ou des territoires relevant du secrétariat 
d'Etal aux colonies de rendre obligatoire le payement 
de certaines dépenses par virement de banque, 

ART, 2, présent arrété sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 20 mars 1941. 
J. DELPECH, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat aux finauces 

et du secrétaire d'Etat aux colonies; 
Vu le décret du 18 maÎ 1939 relatif au règlement par 

virements de banque et par chèque des dépenses et des 
créances' de PEtat, des colonies et des collectivités et établisse
ments publics; 

DECRETONS, 

ARTICLE PRÈ.~IIER. - Le dernier alinéa 'de l'arti 
cle'ler du décret du 18 mai 1939, relatif au règlement 
par virements de banque et par chèque des dépenses 
et des créances de l'Etat, des colonres et des collectivi
tés et établissements publics, est modifié ainsi qu'il 
suit, 

« Des arrêtés des chefs des colonies ou territ"ires , 
H"releva!!! du secrétariat d'Etat auX colonies pourront 

rendre obligatoirement payables par virements de ban- il 

que les dépenses supérieures' à 2.000 frs, en ce qui 
concerne les 'fournisseurs et 3,000 francs en cc qUI 
concerne la solde des ronctionnaires civils ou militai
res ». 

ART. 2, - Le ministre secrétaire d'Etat aux finances 
et le secrétaire d'Etat aux colonies sqnt chargés de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Vichy, le 11 février 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de Franèe, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre secrétaire d'Etai aux fillances, 

Yves BOliTHILLIER, 
Le contre·amiral, 

secrétaire d'Etat !lUX colonies, 
Amiral PLATON. 

KapDk 

Rectiticati; au 1. 0, T. du 1er tnIlI'S 1941 
page 104. (Décret du 2 octobre 1940 sur t'expor
tatioll du Iwpok origltuùte des territoites relevant 
du secrétariat d'Etai aux colonies. 
2e Colonne Article 6 ~ 1er alinéa - dernière 

ligne. 
Au lieu de: 

Précisées à l'article 2, 
Lite: 

Précisées à l'article 3. 

Fond .. publics 

LO! d:u 21 octobre 1940 relative à l'armMissemenl 
au décime des recettes et des dépenses publiques. 
Rectificatif au J. 0, du Togo nO 420 du 1" mars 

1941 page 105. 
1re Colonné 
Au lieu de : 

« Sur la proposition du ministre secrétaire d'Etat 
aux finances, du ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur 
et du ministre secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères}) , 

Lire: 
« Sur la proposition du ministre secrétaire d'Etat 

aux finances, du ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
du ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
et du secrétaire d'Etat aux colonies»; 

Article 3, 3< ligne, 
Au lieu de: 

« Des arrêtés interministériels du ministre secrétaire 
d'Etat aux finances et du' ministre' secrétaire d'Etat 
à l'intérieur ou du ministre secrétaire d'Etat aux af
faires étrangères, selon.". »; 

Lire: 
{{ Des arrêtés interministériels du ministre secrétaire 

d'Etat aux finances, du ministre secrétaire iI'Etat à 
l'intérieur ou du ministre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères et du secrétaire d'Etat aux colonies, 
selon.... »; 

Après: 
Le millistre, secrétaire d'Etat 

au;x aliafres étrallgères, 
Paul BAUDOUIN, 

Aiouter: 
Le secrétaire d'Elat aux colonies, 

Amiral ,PLATON. 
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Solidarité cclonîale 

LOI du 25 oclobre 1940 créanl lin fond~ de solidarité 
cololliale. 

Rectificatif au journal .officiel du Togo no 415 du 
16 décembre 1940, page 548. 

1te CGlOMe: 

Après: 

« Comptes spéciaux de soutien de la pr.oduction 
de la banane (lois des 7 janvier 1932 et 28 juillet 
1937) », 

Aiouter: 
« Comptes spéciaux' de soutien de la pr.oducti'on 

des fibres de coco-abaca (lois dl! 3 avril 1936 et du 
27 avril 1937) >l. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Carbur.... 

ARRETE_No 149 sUr le régime de cession des hydro
carbures liquides. 

LE GOUVEIUiEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'liONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ra République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adrnÎnistrafives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 10 mai 1933 réglementant les autorisations 
d'ouverture et d'exploitation des dépôts de produits de 
pétrole, dérivés et résidus, rendu applicable au Togo par 
décret du 9 janvier 1934, promulgué par arrêté du 22 fé~ 
vrier 1934; 

Vu l'arrêté 126 du 28 février 1934 déterminant les con~ 
ditions d'application du décret du 10 mai 1933; 

Vu l'arrêté 629 D. N. du 2 septembre 1939 sur le régime 
de la conservation, l'utilisation, la cession et le transport 
des combustibles liquides et huiles de graissage pour moteurs 
en cas de mobiHsation j 

Vu l'arrêté 369 du 5 aoUt 1940 portant limitation temporaire 
de la vente de certains produits et denrées de première 
nécessité détenus par le commerce locai i 

Vu l'arrêté 136 du 14 mars 1941 sur le régime de cession 
des hydrocarbures liquides; 

ARRETE: 

ARTICLE Pf(EMIEIl. - L'arlicle premier de l'arrêté 
136 du 14 mars 1941 est modifié comme suit: 

« La vente des hydrocarbures liquides est régie 
« exclusivement par l'arrêté 029 D. N. du 2 septembre 
1939. )) 

« Les arrêtés 369 du 4 aolit 1940 et 431 du 1er octo
« bre 1940 limitant la vente mensuelle, et créant un 
({ st.ock de sécurité sont abnogés ». 

« La vente du stock de réserve défini par le décret 
({ du 10 mai 1933 et les textes subséquents se fera 
« dans les conditions fixées par l'arrêté du 2 septem
« bre 1939. " 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mars 1941. 
J. DELPECH. 

ARRETE No 150 déclarant infecté de pesle bovine le 
te" itoire de l'aggloméra/iol! d'A/akpamé (cercle du !I centre). 

1 LI! OOUVElUiEUR DES COLONIES, 
!1 CHEVAt..tER DE LA. Lt:010N D'HONNEUR, 

COMMISSAII<E DE FRA!'-ICI! AU TODo, 

Il Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les -attributions 
et les pouvoirs du Commjssaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 28 octobre 1933 organisant Pînspection 
vétérinaire et l'élevage; . 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 jui11et 1937 réglementant l'impor~ 
tation et l'exportation des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulation du bétail au Togo; 

Vu le lélégramme-<.>ffidel nO 659 du 20 mars 1941 du 
commandant de cercle du centre; 

ARRETE: 

AIUICLF PIlEMIER. Est déclaré infecté de peste 
bovine le territoire de l'agglomération d'Atakpamé 
(cercle ~du centre). 

ART. 2. - La circulation des tr.oupeaux de bovidés 
est formellement interdite dans ladite aggk.mération 
pendant la durée de l'épizootie. 

ARr. 3. - Le c.ommandant de cercle du centre et 
l'inspecteur du service vétérinaire et de l'élevage sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera ellregistré, communiqué et 
publié partout où bes.oin sera. 

L.omé, le 22 mars 1941. 

J. DELPECH. 

Produits et de.rée. de première nic•••ir. 

DECISION No 233 modifiant la limitnliol! de vente 
du sucre fixée par l'arrêté nO 359 dll :> août 
1940 et dkisiol!s s(lbséquen/es . 

. 1 LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOTON n'HONNEUR. 

COMMISSAlllE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo,. modifjé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 369 du 5 aofit 1940 portant limitation tempo
raire de in vente de certains produits et denrét:s de première 
nécessité détenll."i par le commerce local et' les décisions sub_ 
séquentes qui ont modifié les limitatiolls prévues par ledit 
arrêté; 

Vu la décision nO 163 du 25 février 1941 modifiant la 
limitation de vente du sucre fixée par Parrêté nO 369 du 
5 août 194{l et. décisions subséquentes; 

. DECIDE: 

ARTICLE PREMIER Le contingent de sucre dont 
la vente par le commerce local, est autorisée meu
suellement est fixé: 

10 - . 'Pour 1" mois de mars 1941 à·. 13 t-onnes. 
20 Puur le moi, d'avril 1941 à 13 t. 500. 
Jo Pour les mois suivants à . 12 tonnes. 


